
Menu 
Apéritif Pétillant Rosé 

   Sablé piment d’Espelette, coeur de saumon fumé  
   Finger serrano tapenade de tomate confite 
   Cannellonis mozzarella pesto magret de canard fumé 
   Médaillon de pain polaire crème échalote et effiloché de truite 
   Mini moelleux chorizo piment d’Espelette 
   Porcelaine de ceviche de daurade saveurs iodées 
   Verrine de Ste Maure frais et son coulis de piquillos 
   Briochette océane / Quichette Ste maure et noix 
   Crevette en chemise de pomme de terre / Pruneau bacon 
   Tartinette chaude de foie gras poêlée aux figues  
   Vol au vent de fruits de mer 

Stand gourmand de foie gras de canard 

  Terrine de foie gras de canard aux cinq épices 
  Foie gras de canard vendange tardive cuit tradition 
  Rillettes de Tours 
  Terrine de foie de volaille au Vouvray moelleux 

Atelier de découpe de saumon mariné façon Gravelax 

 Déjeuner 

 Café et sa douceur  

30 ème anniversaire des 
Talmeliers 

Le Grand Maître et les Dignitaires ont à l'honneur de 
vous convier aux cérémonies du  

DIMANCHE 24 OCTOBRE 2021 
à l'Hôtel de Ville de Tours  

Programme
8h30 :  Rendez-vous des Confréries à l'Hôtel de        
 Ville de Tours. 
 Buffet froid, café, croissants. 
  Prise de tenues. 

9h30 :  Départ pour un défilé dans les rues de 
 vieux Tours.  

10h45 : Messe Solennelle en la Basilique Saint- 
            Martin avec Les Echos des Bretonnières 

12h00 : Départ pour l'Hôtel de Ville.  

13h00 : Accueil et présentation des Confréries. 

13h30 : Intronisations. 

14h30 : Repas du Chapitre servi par La Maison     
            TARDIVON, cuisiner-traiteur à Villiers. 

  

Mise en musique par l'Orchestre Café de Paris  

Bulletin de Réponse 
À renvoyer avant le 10 octobre 2021  

au Grand Maître 
 M. Jean-Jacques BARDET 

4, rue de Vallaudron 
37390 La Membrolle sur Choisille 

 02 47 51 18 65 
bardetjean-jacques@orange.fr 

  
OU  

à Mme Simonne FRÉHAUT 
81, rue de Pineau 

37190 Azay-le-Rideau 
 02 47 45 90 83 

simonne.frehaut@orange.fr

Chères Consœurs, Chers Confrères,  
pour vos intronisations : 

Les Talmeliers ont à coeur d'honorer vos intronisés. 
Pour cela, merci d'adresser le Curriculum Vitae 

sur papier libre en précisant, notamment :  

Nom, adresse, profession, titres professionnels et 
gastronomiques, violons d'Ingres, goûts et 

anecdotes.  

Joignez ces informations à votre bulletin 
d'inscription. 

Chou d’Automne farci ris de veau, foie gras, 
sur purée de potimarron 

 ½ Queue de langouste grillée et sa petite 
sauce du chef, 
accompagnée de sa raviole et émincé de St 
Jacques 

Entracte des Talmeliers 

Brochette de filets de caille sauce poivre et 
raisin Ros’Anna  

Assiette de jeunes pousses aux herbes fraiches 
et sa trilogie de fromages 

Omelette Norvégienne des 30 ans des 
Talmeliers

Chinon blanc

Chinon blanc

Saint Nicolas de 
Bourgueil

Vouvray sec 
pétillant

Chinon

Sorbet Poire



Réservation 
M/Mme 

participera au repas accompagné de 
personnes.

Soit :                       x 82€  =                             €.

Le coût de l'intronisation est fixé à 45€.
Une intronisation gratuite pour 3 Dignitaires en tenue.

                                        Total :                        €.

Date limite d'inscription : 10 octobre 2021.
Chèque à l'ordre de la Confrérie des Talmeliers,

 à joindre à votre inscription. 

30ème  
Grand Chapitre  

de la Confrérie des 
Talmeliers du Bon Pain 

de Saint-Martin de 
Touraine

DIMANCHE 24 OCTOBRE 2021 
 Hôtel de Ville de Tours  

Toute annulation, moins de 8 jours avant le Chapitre 
ne pourra faire l'objet d'un remboursement.

INFORMATIONS COVID-19

La Confrérie des Talmeliers suivra avec vigilance 
l e s i n f o r m a t i o n s s a n i t a i r e s q u i s e r o n t 
communiquées par les autorités. Si l’événement 
devait être annulé, l’ensemble des montants que 
vous aurez versés vous seront intégralement 
remboursés.

SORTIE DU LUNDI  
25 OCTOBRE 2021 

Cette journée sera consacrée à la découverte du 
Château de Langeais, dont la reconstitution du 
mariage royal de Charles VIII avec Anne de 
Bretagne vous sera présentée par Stéphane 
Bern.

C’est dans le plus grand secret que ce mariage, 
célébré à 6h du matin le 6 décembre 1491, 
provoquera le début du rattachement de la 
Bretagne à la France.

9h45   : Rendez-vous au Château de Langeais

10h00 : Visite durée 2 heures

12h30 : Déjeuner à l’Auberge de la Bonde
            (cuisine de produits locaux, dont les
             poissons de Loire)

Tarif : visite + repas = 48€ par personne
Chèque à l’ordre de la Confrérie des Talmeliers (à part 

de celui du Chapitre).
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